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DISTRIBUTEUR 

Qui est Distributeur ?
L’article R 543-174 du Code de l’environnement définit comme 
Distributeur toute personne qui, quelle que soit la technique 
de distribution utilisée, fournit à titre commercial des 
équipements éléctriques et électroniques (EEE) à celui qui va 
les utiliser. 

Important : Les Producteurs dans le cadre du Décret sur les 
déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) 
peuvent également être considérés comme Distributeurs et 
doivent le cas échéant s’acquitter de leurs obligations en vertu 
des deux statuts.

Obligations du Distributeur 
•	 Afficher l’éco-participation, et assurer son intégration dans 

votre système de facturation.
•	 Mettre en place la reprise « un pour un », puisqu’à la vente 

d’un équipement neuf, vous acceptez de reprendre l’ancien 
équivalent rapporté par le consommateur.

•	 Informer les consommateurs sur le fonctionnement de la 
filière et les solutions de reprise disponibles.

En rejoignant PV CYCLE France, vous pourrez vous mettre en 
conformité avec toutes les responsabilités mentionnées 
précédemment en vertu du Décret français sur  les DEEE. Vous 
participerez ainsi à la collecte dédiée de panneaux 
photovoltaïques usagés et bénéficierez des services suivants :
•	 Un service de collecte et de recyclage complet pour toutes  

les technologies photovoltaïques ;
•	 Un réseau de points d’apport volontaire établi et en pleine 

croissance ; 
•	 Expertise et conseil dans toutes les requêtes relatives au 

photovoltaïque ;
•	 L’utilisation du logo PV CYCLE et d’autres matériels de 

 communication.

Réglementation DEEE

Le décret 2014-928, en vigueur depuis le 23 août 2014, rend obligatoire la collecte séparée et le traitement des panneaux 
photovoltaïques usagés en France. Les Producteurs (fabricants/importateurs) et les Distributeurs (revendeurs)  
se voient imposer de nouvelles obligations légales.

PRODUCTEUR

Qui est Producteur ? 
Un Producteur est une personne qui : 
•	 est en France et fabrique ou fait fabriquer des panneaux 

photovoltaïques pour la France (FABRICANT);
•	 est en France et revend, sous son propre nom ou sa propre 

marque, des panneaux produits par d’autres (REVENDEUR);
•	 est en France et met sur le marché, à titre professionnel, 

des panneaux photovoltaïques provenant de l’étranger 
(IMPORTATEUR);

•	 est à l’étranger et vend en France des panneaux 
photovoltaïques par communication à distance (VENTE EN 
LIGNE/À DISTANCE).

Obligations du Producteur  
•	 Organiser et financer la collecte et le recyclage des 

panneaux photovoltaïques mis sur le marché, par adhésion 
à un organisme agréé ou par la mise en place d’un système 
individuel préalablement approuvé par arrêté ministériel :
– L’obligation de collecte est rétroactive et collégiale 

puisque tous les panneaux photovoltaïques doivent être 
collectés, indépendamment de la marque ou de la date 
de mise sur le marché;

– Le paiement de l’éco-participation est obligatoire pour 
les panneaux photovoltaïques mis sur le marché depuis 
le 23 août 2014.

•	 Déclarer les panneaux photovoltaïques mis sur le marché 
auprès de l’organisme agréé.

•	 Informer les acheteurs, consommateurs et opérateurs  
de traitement sur la fin de vie des équipements.

•	 Remplir les obligations relatives à la conception et au  
marquage des équipements :
– Favoriser l’éco-conception afin de faciliter le 

démantèlement et la valorisation ;
– Apposer le pictogramme de la « poubelle barrée ». 

Pour plus d’informations, visitez www.pvcycle.fr 
ou écrivez nous à adhesion@pvcycle.fr



NOTRE SYSTÈME

website

Des conditions spéciales peuvent s’appliquer. Pour de plus amples informations, veuillez contacter PV CYCLE.

Petits volumes

Gros volumes

Contactez PV CYCLE 
pour organiser la collecte 
et le transport sur site. 

Un camion sera envoyé 
pour transporter vos panneaux 
en fin de vie vers un centre 
de recyclage partenaire.

Après le démontage, 
déposez ou faites 
déposer vos panneaux 
photovoltaïques au 
point d’apport volontaire.

Des nouvelles matières premières 
sont prêtes à être utilisées dans de 
nombreux produits.

Les panneaux sont placés 
dans les conteneurs situés 
dans les points d’apport 
volontaire.

Une fois les conteneurs 
remplis, les panneaux seront 
transportés vers des centres 
de recyclage. Des conteneurs 
vides seront amenés vers 
les points d’apport 
volontaire.

Trouvez votre point 
d’apport volontaire
le plus proche sur 
www.pvcycle.fr.

LES SERVICES DE PV CYCLE

PV CYCLE France est un éco-organisme à but non lucratif agréé par les pouvoirs publics pour organiser la collecte et le traitement 
des panneaux photovoltaïques arrivés en fin de vie utile. Fondé en 2014 par et pour la filière photovoltaïque, PV CYCLE France gère 
les aspects administratifs et opérationnels de la conformité DEEE pour les Producteurs et Distributeurs de panneaux 
photovoltaïques et représente la filière auprès des autorités. 

PRODUCTEURS

Adhérez à PV CYCLE et bénéficiez de nos solutions complètes de mise en conformité réglementaire et de gestion des déchets. 
Les adhérents de PV CYCLE peuvent s’enregistrer en France ou dans plusieurs pays selon leurs besoins. 

DISTRIBUTEURS

PV CYCLE met à votre disposition un dispositif logistique ainsi que des outils d’information :
•	 Infrastructure de collecte, transport et traitement pour toutes les technologies de panneaux photovoltaïques
•	 Outils d’information et de communication à destination du grand public, des consommateurs et des professionnels
•	 Conseils aux entreprises

Contribuez activement à la collecte des panneaux photovoltaïques usagés: inscrivez-vous sur www.pvcycle.fr et devenez point 
d’apport volontaire PV CYCLE.

Service de conformité réglementaire
•	 Enregistrement des adhérents au Registre national des 

Producteurs et déclaration des volumes mis sur le marché
•	 Conseils aux entreprises
•	 Campagnes de communication
•	 Audit des metteurs en marché et des prestataires de 

traitement

Services de collecte séparée et de traitement
•	 Collecte séparée :

– Points d’apport volontaire
– Collecte sur site pour les grands volumes
– Collecte via la reprise par les Distributeurs

•	 Valorisation et traitement
•	 Traçabilité des déchets



L’éco-participation est une contribution environnementale visible 

s’appliquant à chaque panneau photovoltaïque neuf et permettant de 

financer et développer les opérations de collecte, de tri et de recyclage 

actuelles et futures.

Elle s’applique à la date de mise en marché d’un panneau photovoltaïque 

et indique la conformité du fabricant ou importateur français avec la 

législation DEEE. Le montant est fixé par un barème. Les vendeurs ne 

peuvent faire ni rabais ni marge sur cette contribution visible. 

Toutes les décisions qui concernent l’éco-participation, dont la définition 

du barème, sont prises par les représentants de la filière photovoltaïque 

siégeant au Conseil d’Administration de PV CYCLE France. 

Pour plus d’information, visitez notre site Internet                                             

www.pvcycle.fr 
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